
LE P O I N T  D U  J OUR
O  U

R é s u l t a t  de ce qui s^ejl pajféla veilU 
à rAJfemblée Nationale.

N® c x x v r .

Vu Ktndrzdi 6  Novembre tyZ^,

L e  comité de conftttution a recueilli dans les procès- 
verbaux des 7 ,  8 , 10 oâobre &  5 noyembre , neuf ar­
ticles conôimtionnels que M, Target a Iw &  qui ont dû 
être préfentés hier au foir è, l’acceptation du roi.

Ceft toujours à des circonftances imprévues que nous 
devons les articles les plus incéreffans. On fe rappelle que 
le 15 du mois d’oôobre dernier l’alTemblée décréta,que 
les fuppléans ne feroient nommés i  l’avenir que par tous 
les citoyens réunis ou légalement repréfeniés.

Un député du Clermontois &  du Vermandois devant 
Être remplacé ,,M. l^garde-des-fceaux ainterprêié ce décret 
par une de fes lettres du ai fuivant, de telle manière 
qu’il difoit de convoquer les éledeurs des communes, du 
clergé &  de la nobleffe. M. Defmeuiiiers,  en rappellant 
le bel exemple qu’avoii donné la nobleffe du Bourbonnois, 
qm a accepté un député des communes en remplacement 
d’un député noble, irouvoit d’abord la lenre du garde 
desfceaux conforme au décret du 15 , mais réfléchiffanc 
enfuite ftir le danger de raffembler les ékaeurs des trois 
ordres, a penfé qu'il falloir fuivre provifoirement pour la 
feffion afluelle du réglement du 24 janvier.

M. Tuod demandoit une explication relative à la con-; 
yocatioB par Baillagcs. M. Target penfoit que le décret.
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du 15 n’étoit pas bien entendu par M. le garde-des-lceaux»
» Comme il n’exifte plus d’ordre , difoii-il, vous voulez 

qu'il n’en rtfte plus de traces dans la nomination; or la 
réunion des difFérens éleôeurs laiffe esifter en apparence, 
les trois ordres réunis. Il faut que, s’il y  a un fuppléant 
à nommer, les citoyens réunis fans diflinôion, nomment 
des éleôeiirs, autrement c’eft procéder en ordres réunis.

"Vous devez donc ftatuer qu’il n’y  a plus en France au­
cune diflinôion d’ordres, 8c qu’au cas qn’i ly  ait des fup- 
pléans ou des députés à nommer, tous les citoyens éligi­
bles , fuivar.t le réglement du 24 Janvier dernier, nom­
meront individuellement leur rspréfentans ».

«« On laifferoit autrement, difoit M. de Volnei, une 
règle de proportion entre les différens ordres ; or on fait 
que les communes n’ont pas en une repréfentation fufR- 
fante relativement aux ci-devant privilégiés ; l’inégalité fe- 
roit donc établie par un pareil ^décret m.

M. Richier a réclamé que le réglement provifoire du 
24 janvier fût fuivi provifoirement. M. Regnaut y  trou- 
voit des difficultés, en ce que par ce réglement, les ha- 
bitans des villes formoient des éleâeurs par eorporations, 
pendant que le vceu de l’aflemblée éioit que chaque ci­
toyen fût élefteur.

Suivant M. de la Chaife, l’amendement de M. Dcf- 
meuniers dévoie être adopté provifoirement. M. Lanjuinais 
a réclamé qu’on joignît au réglement du 24 janvier [les 
réglemens fiibféquens ; M. de Villas a demandé que l’on 
dît que le décret n’auroit foH exécution que dans le cas 
de mort,  ou de démiffion d’un fuppléant, ou d’un député.

MM. Pifon du Galand, de la Borde de Merville &  
Guilloiin, ont propofé différentes redaftions; celles de M. Tar­
get &  de M. Defmeuniers, fondues enfemble avec l’a­
mendement de M. de Villas, ont paru convenir d’avan­
tage à l’affemblée.

M. Salé de Choux &  quelques autres membres infiftoient 
.beaucoup pour que J’on mît dans le deirét, qu’il c ’y  a

ce
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d’éligible que Us citoyens adi/sj mais M. de la Tuque a 
réfuté cette opinion, en difant, que le décret fur les qua­
lités néeeffaires pour être citoyen aÔif, étoienc trop con­
traires aux véritables principes de la juftlce &  de la repré- 
fentation, en exigeant un marc d'argent. &  en excluant 
les fils de famille, pour qu’il ftt polTible de le mettre à 
cxécutioD. Cette propofition a été rejettée.

M. Maurieite s’efl plaint di^.defpotifmc que les lieute- 
nans-générai« des bailliages avoieni exercé dans les éleôions 
au grand préjudice du nialbeureux peuple donr les éleflcurs 
avoient été confumés en frais lors des ékaions, &  il* a 
prepofé pour amendement que les élefteurs auront la liberté 
d elire leurs préfidens &  leurs officiers.

On eft allé aux voix fur cet amendement, &  enfuite 
fur la motion principale ; il en eft réfultè le décret fui- 
vant ;

«« Il n’y  a plus en France aucune diftinflnon d’ordres ;  
en conféquencc, lorfque, dans les bailliages qui n’ont point 
nommé des fiippléans, il s’agira d’en élire à caufe de la 
mort ou de la démiffion des députés à l’affitmblée natio­
nale, tous les citoyens qui, aux termes du réglement du 
î4  janvier dernier &  autres fubféquens , ont le droit de 
voter aux afîcmfalées élémentaires, feront afiembiés, de 
quelque état &  condition qu’ils foient, pour faire enfemble 
la nomination médiate ou immédjatc de leurs repréfentans, 
foit en qualiié de députés, foit en qualité de fuppléans.

Les élefleurs feront litres de choifir tous leurs officiers.
« Et fera le préfent décret préfenté fur-le-champ à l’ac- 

. ceptation du roi.

L çrdn du jour a ramené la difeuflion fur U divifion du 
toyaume. M. Aubri du Bochet, a p  travaux duquel l’alTem- 

départeuient, a annoncé que ces 
divifions qu’il avoir portées à deux cent trois, ctoient ré­
duites aujourd’hui de cent vingt à cent vingt-cinq, de 
manière que les petites provinces ne feroient pas divifées.

a fini par demander que la queftion fût ajournée,  jiifqu’à
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ce que Texamen du plan de dlvifion eût éti fait par le* 
provinces, mais fa motion n’a pas étc appuyée.

M. Puivalet a combattu la théorie ingénieufe du comité 
par des faits très-précis ; il a dierché à prouver que le 
plan de divifion n’ètoit pas appuyé fur des bafcs folides &  
conflitutionnellcs, puifque la rcpréfcntation ne lui paroifToit 
pas aflez générale &  que les refforts de cette machine po­
litique Un paroiffoient trop compliqués. Il foutenoit que 
MM. du comité ne connolflbient pas fans doute les pro­
vinces intérieures dn royaume dans lefquellcs on ne trou- 
veroit pas 400 votans dans l’efpace de 4 Itcues, que le 
grand nombre des habicansdes campagnes n’étant pas pro­
priétaires , il y  auroit peu d’éleélenrs dans cette claiTe. Il 
regardoit l'organifation des municipalités comme impcflible 
&  inadmifllble d’après le plan du comité ; « elles 
feront, difoit -  i l , ou dépendantes des pouvoirs léglflatîf 
&  exécutif, ou bien elles feront indépendantes -, dans ce 
dernier cas, ce feront autant de républiques fans lien &  
fans furveillancc qui feront dangereufes à la liberté; on a 
plus Gonfulié dans le plan la tliéorle que la pratique &  
’ariftocratie municipale, ainfi que l'afcendant des villes fi  
Hianifeftera d’avantage.

M. Puivalet a fini par dire qifil irouvoit le plan du 
comité fort ingénieux , mais d’ime utilité peu pratique pour 
l'organifation des corps politiques ; ü a annoncé un nouveau 
plan, &  l’aflemblée a demandé l’impreffton de fon ouvrage.

M. le duc de la Rochefoucault penfoit que les intermé­
diaires adrainiftratif* étoieut indlfpenfabUs ; U penfoit qu en 
devoir rendre l’adrainiflratioji plus tonfidcrablc, &  divifer 
le royaume en*quatre-vingt départemens. « Je crois, di- 
foit=-il, que la rcpréfcntation doit être fort rapprochée de 

qui y  concourent, &  qu’il faut établir un grandceux
nombre d’éleâeurs ; j’adopte la motion de M. Barnave, 
&  je propofe d’y  ajouter que le jour de l’eleéUon des dé­
putés à raffemblèe nationale doit être fixé à deux ou trois 
jours après celui de la nomination des éleéleurs : cela peut 
ervir à déjouer les intrigues &  les manœuvres. »
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M. Dieiift ne croyoit pas néceflalre de fiïcr les dépar» 

tesieiis à 8o ; U croyoit que 6o divifions feroient préfé-, 
râbles, &  que les députés des provinces pourroient feiro 
un travafl utile fur cet objet. . .

M. Feld'el n’envifageoit des difficultés que fous le rap.̂  
port des dettes des provinces ; dans les travaux commencés 
&  dans la difficulté de répartir les charges locales dans 
les fraélions de territoire que préfente le plan du comité;

Il Je ne viens pas défendre, a dit M. de Sinetti, la 
con'ftitution des pays d’états j  les vices de cette adminif- 
tration font connus &  les abus dénoncés , mais je réclame 
l’établiffement prochain des municipalités comme la bafe 
&  le fondement de la repréfentation &  3e l’adminiftra- 
üon. J’obferve à ce fujct que le comité n’auroit pas dfi 
priver Us villes 6c les villages de ces chefs naturels qui 
préfident à la police locale ; il a fait enfuite valoir quel­
ques confidfcratiohs relatives à la ville de Marfeille , dont 
l’adminiflration ne pouvoit pas être fubalternée , puifque 
cette ville &  fa banlieue avoienc contraélé des dettes 
des charges néceflaires pour les intérêts du commerce ; 
il demandoit enfin qu’on déterminât l’orgaiiifatlon des 
villes &  des villages du royaume, &  de fixer le nombre 
des affemblées provinciales fupérieiires &  inferieures. »

M. le duc de Levis trouvoit difficile d’appercevotr le 
rapport qu’il y  a entre des lieues quarrées &  des députés.' 
O On ne voit point, par exemple , difoit-il, pourquoi le lac 
de Genève, s’il étoit compris dans une des provinces de 
France feroit privé de repréfemans qui lui appartiendrolens 
â autant de titres qu’aux laudes de Bordeaux ou de Bre­
tagne. Vainement a-t-on voulu corriger les îneonvéniens 
qui réfukent de cette forme vicieufe, par les autres députa­
tions accordées à U population &  à la contribution ; cei 
palliatifs ne fervent qu’à montrer qu’en s’écartant des prin­
cipes , ou eft obligé de multiplier les refforts &  de cempli-. 
quer les mouvemens. Cependant à qui appartient le droit 
4è fe faire repréfenter, fi ÇC n’eft à des hommes, &  non

F a
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aux champs 5t aux richeffes ; autrement fi lei provinoeJ 
ont le droit d’envoyer plus de députés en raifon de leur 
contribution , il s’enfuivroic que les particuliers qui payent 
le plus, devroient avoir plus d’influence fur le choix des 
députés ; ce qui fcroit injufle , &  qui devient cependant la 
eonféqucnce du fyftèrae propofé par le comité : d’ailleurs « 
par votre déclaration tous les citoyens font égaux en droits ; 
o r , le plus beau de tous eft d’avoir des repréfcntans, &  le 
comité femble dire, qu’il faut avoir des richeffes pour étré 
répréfemé.

J’opine pour que la population foit la feule régie qui 
fixe le nombre des repréfenians envoyés à l’affemblée na» 
lionalc par chaque canton &  département.

M. Barrère de Vieuzac a développé cette opinion, ei< 
attaquant les différentes bafcs propofées par le comité 
pour la repréfcntation. >» La bafe territoriale eft fauffe, 
difoit-il;un pays eft couvert de moiffons, un autre de 
bruyères; icL tes hommes font emaffés dans des villes; 
à côté, les campagnes font déferres, des habitations nom- 
breufes couvrent une province; des forêts, des iables, 
des marais, couvrent la furface d’un autre; ainfi, par 
les différences qui fe trouvent dans les qualités du ter­
rain , dans les degrés de fertilité &  dans la nature de fes 
produôiens, la mefure territoriale eft trop inégale, trop 
injufte pour ctie adoptée.

J» La bafe oontributlve n’eft pas plus exafîe, puifque 
les impôts font très-variàblcs par la nature des richeffes 
&  de l’induftrie ; c’eft d’ailleurs une bafe hontcufe, puif­
que ce ne font pas les métaux, mais les hommes qu’il 
faut repréfsHter ou adminiftrer. La feule bafe digne du 
légiflateur eft celle de la' population, parce que les loix 
font faites pour les hommes &  non pour les terres. Les 
bommes font l’état; ils forment les loix, ils remplirent 
l ’adminjftration, &  quoique le terrain nourriffé les habi- 
tans, il doit fe refferrer ou s’étendra fous le compas de 
i’adminiftraieur, fuivant fon dégré d’utilitét

raatf .
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Ce n'eft pas qu’on doive négliger ia baie territoriale, 

puifque l’adminirtration devient plus pénible &  plus dif- 
pendieufe dans les grandes diâanccs j mais ce n’eA-lik qu uue 
bafe fecondaire. '  ,

«t Quant au degré de fepréfentation , le plus petit nom­
bre eft préférable ; deux degrés font plus rapprochés du 
peuple, il élira plus direâement fes repréfentans, il lur- 
veilUra mieux fes adminiftrateurs ; deux degrés de repré- 
fentation rendent les cleélions plus générales &  plus popu­
laires ; deux degrés d'admioiftration la rendent plus faluiaire 
&  plus économique ».

Les municipalités , ajoutelt M. Barrère,'font à la liberté 
politiqnc , &  que Us. jurés font à la liberté civils la bafe 
eflentielle à établir ; donner à cliaqiie ville, bourg &  vil­
lage , une municipalité indépendante, c’eft réunir le prin­
cipe repréfentatif, &  détruire à leur origine tous les liens 
de l ’adminiflration ; ne pas laifler à chaque bourg ou vil­
lage un régime municipal honoré de ce nom, c’eft rap-* 
peller des idées humiliantes dt fubaltcrnatïon , au lieu de 
faire naître des rapports plus doux d’intôrét S: de réunion. 
Je propofe donc d’établir deux fortes de municipalités t les • 
une fecondaires, les autres principales. Voici les articles 
que je foumets à la délibération.

1°. Déterminer de quel nombre d’individus chaque dè-̂  
partcmcnc fera eompofé.

1°. Renvoyer aux députés de chaque province le foin 
d’appliquer estte bafe de population fur le territoire, pour 
pouvoir établir, par un décret poflérieur, la divifion des 
aflemblées provinciales ou de départemeat, fauf à elles à 
perfeétionner par la fuite ces divifions.

3°. D’arrêter qu’il n’y  aura que deux degrés de reprèJ 
fentation &  d’adminiftration.

4“- Déterminer de quel nombre d’individus fera com-*, 
poiè chaque arrondilïement fubordonné à i’aflembiée de 
oopartement,

5”. Etablir dans chaque ville, bourg &  village, une
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mvinicpalité ftcondr.ire , .&  dans certabes villes &  
bourgs, des munbipaliiès principales, auxquelles les fc- 
condalres reffortiront pour certains objets.

6®. Détermii'er le nombre d’habltans nècefTaires pouf 
former une rauiûàpalité principale, de manière que chaque 
affemblée provinciale puliTc adopter le principe au terri- 

toire.
Ici l’ordre du jour a été interrompu, &  la difcuflio* 

fera condr.iiée lundi.
Si le fcétabliffement de raflivitè dè la police eft un objet 

digne de l’atunt: on du corps légiOatit, on ne peut qu’ap­
plaudir au décret qu’il vient de rendre , pour rendre à 
la police de Paris toute fon énergie. M. l’évèque d’Autun 
a lu, au nom du comité de conftitution, le décret pro- 
Vlfoirc , compofé de douze articles ; mais avant qu’il ait 
été adopté par l’affcmbléc , M. de Mirabeau s’eft élevé 
contre la dlfpofition d’un article , qui donnoit à l’officier 
municipal le droit d’emprifonner un citoyen pendant huit 
jours, pendant que toutes les leix du royaume n’auton- 
fent un pareil fait que pour vingt-quatre heures, comme 
fimplc précaution &  non comme peine ; cette obfervation 
étoit d’autant plus néceflaire , que nos mauvaifes loix cri- 
minellçs imitent, pour ainfi dire, It magiflrat à violer 
trop facilement la liberté du citoyen.

M. Defroeuniers convenoit que c’étoit donner trop d’au­
torité aux fliagiftrats de police ; mais que dans les cir- 
eonftances aduelks, &  dans une ville comme Paris, la 
police avoir im plus grand befoin d’une force répri­
mante. « Le magiflrat de police , difoit-il, eft choifi par 
le n’abufera point de fon autorité contre lui,
mais il faut réduire le temps de la prlfon à trois jours. »

M. Fermond a demandé qu’on ne lailTài paS au juge­
ment d’un feul individu, la condamnation à liv. d’a- 
aicndc, qui ne pourroit être prononcée qu’avec deux adjoints.

On eft allé aux voix ; &  l’amendement de M. Def- 
meuniers , pour trois jours ,de prifon, a été adopté ; on i
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déclaré n’y  avoir lieu de délibérer fur celui propoft par 
M. F crm or.d ,&  le décret propofé a été adopté, il doit 

être préfenté à la fanftion dans ce jour.
SI quelque chofe doit étonner au miUeu des progrès

de la liberté publique, ceft la confervation d’unuibunal
imaginé par le defpotifme , &  av.fli opprefif quonereux 
pour le peuple. Cette efpèce de diaature criminelle, con­
nue fous le nom trivial de juftice bouée-, eftdans ce mo­
ment un vrai fléau pour toutes les provinces St particu­
lièrement pour la Provence ; c’ell ce que M . de M.rabeaa 
a développé avec énergie au nom de la ^
cette province. « Ma réclamation eft relative d abord k 
U  non-publicité de vos décrets, a-t-il d it ,  &  dun feul 
qui, par fa nature, pouvoit empêcher l’incendie qui me­
nace la ville de Marfeille. Nous vous expoferons b^ntot 
les excès des municipalités, des corps judiciaires K  de 
l ’efpèce de guerre civile à laquelle ils ont voulu rédui«

notre province. .
Une police prévôtale s’exerce dans ce moment a Mar? 

feiUe fur cette claffe malheureiife qu-im infolent préjugé 
dédaigne encore , &  que les amis de la juftice de a 
liberté apellent des hommes : en vain M. d’André a voulu 
ramener les affeffeurs aux principes de la jufuce cnminelle 
que vous venez de décréter ; votre loi provifo.re fanc- 

tionnée le 7 ©aobre, emegiftiée le 14 » 
publiquement à Marfeille le 24 , " ’a pu arrêter les juges 
d’A ix ,  félon ce qui réfulte'des lettres du a y ,  écrites par

M. d’André & -M . de Caramanu.
« On craint i c i , porte une lettre écrite’à un Marfeil- 

lo ls , que le miniftre ne veuille nous priver du bénéfice 
de la lo i, pour maintenir la juftke p.evotale ; la loi ne 
fera enregiftrée qu’après les vacances; en attendant on er 
tout le mal qu’on voudra. On a jugé la reci.fation af- 
feffeurs M idis &  Loget- les aceufés ont été demis de 

leur réeufation , &  condamnés à 50 bvres d amende cha­
cun ; eu craint une infurreftion générale. Vos décrets ne
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orcntem pas comme il feroit néceflkire pour la pacifiei* 
tion publique «.

Après la leèlure de ceiic lettre , M. de Mirabeau a 
propolè de faire demander à M. le garde-des-fccaux 
les preuves de l’envoi des décrets de l’affemblée, &  qu’il 
foit furfls à rotécution des jugemens prévôtaux j  auffi- 
tôt une foule de dénonciations font venus juftifier le décret 
»cndu il y  a deux jours, pour les cours foiiveraines. M. la 
Poule a dit que le parlement de Befançon ne diffimu- 
loii pas fon refus d’enregiftrer les décrets de l’aflemblée, 
qu’il avoit reçu une lettre de Franche-Comté par laquelle 
ofi difoit que cette cour n’a pas même voulu enregiftrer 
ia nouvelle loi criminelle , « je m’en fuis plaint à M. le 
garde-des-fceaux , a-t-il dit, &  j’ai remis la lettre à M. Fré- 
teau , préfident du comité ».

Un député du Charolais a dit que la province n’avoit 
reçu feulement par la voie de l’intendance, que les dé­
crets des fubfiftances, du fel , des impofitions Sc de la 
paix publique.

« Lorfqu’il vous a été repréfenté par plufieurs mem- 
fcres’ , a dit Monfieur le che^'âlier de Lam eth, que vos 
décrets ne parvenoient pas dans les provinces qu'ils 
navoient été envoyés à quelques municipalités qu’avec 
des commentaires , nous avons cru devoir mander 
moniteur le garde-des-fceaux. J’avois penfé alors que 
îafTemblée auroit dû indiquer à ce miniftre le jour auquel 
il feroit entendu, &  nommer à l’ inflant un comité pour 
examiner les différens faits; M. le garde-des-fceaux s’efl 
préfente ; il a fjit une réponfe qui n’a pas été examinée ; 
je  propofe qu’il foit nommé quatre perfonnes pour s’af- 
furer à 1 avenir de l'envoi des décrets dans les provinces 
&  pour examiner les difFérentes reponfes &  mémoires des 
lîiiniflres du roi, &  en rendre compte à l’affemblée.

MM. de Montmorenci &  de la Rocliefoucault ont di 
que c’étoit entreprendre fur le pouvoir exécutif, &  l ’on 
a paiTé à d’autres motions; il éioic cependant un jnoyea

Ayuntamiento de Madrid



C « 7 )
bien fimpîe de connoître s’il y  a eu du retard dans leS 
en vois, ou du refus dans les enregiftremens,

M , Barnave a foutemi la motion de M. de Xameth Si de 
M . de Mirabeau , &  il a demandé que le furfis à tout juge­
ment prévôtal fût étendu à tout le royaum e.'Une pâme 
du Dauphiné, a-il-dit, eft efi proie à ia jurifdiflion pré- 
vùtale y de vafles campagnes fe dépeuplent par la terreur,' 
&  les gens fages craignent que tant de cruautés n’amènem 
de nouvelles infurreftions. La prudence &  riiiimanité doi­
vent ,eflgager à mettre plus de douceur dans les procé­
dures»; &  nous ajoutons qu’il conviendroit de fupprimer 
tuie jurifdiélion auiTi effrayante, auffi arbitraire, comme 
plufieurs membres l’ont demandé.

M. Chapelier a propofè de décréter que toute cour qui 
n’inferiroit pas la loi fur fes regiftres dans les vingt-quatre 
hetu-es après .la réception, fe:oit réputée coupable àa 
crime de lèze-nation.

M. le baron de Mcnoult a demandé la fupprcfîion de 
ces dernières paroles, de lèie-riation. St M. d e 'la Cliaâie 
ofafervoit, d’après Montcfquieu , qu'il n'y a pas de plus 
grande preuve de defpotifme que la trop grande multipK- 
cation de ces genres d’aceufation.

M . Target a propofè de m ettre, comme priyaTicatear. 
dans leurs jonglions & coupable de forfaiture.

Ce dernier amendement a été adopté.
■ Enfin, après diverfes oblervations de MM. GuillofinV 
V irieux, Crancei, Pifon , Long &  Lanjuinais, i’affemilée 
•  rendu les décrets fuivans ;

Premier décret.

L’affembléc nationale déctéte qu'il fera demandé à M. le 
garde des fceaux de repréfenter les certificats ou acculés 
de réception des decrets de l’afîemblée nationale, fpéciale- 
.ment de celui concernant U  réformation de la procédurt 
criminelle, qu’il a dû recevoir des dépoûtaires du pouvoir 
judiciaire, à qui l’envoi en a été fa it, &  qu’il fera provî- 
foircment furfis q l'cxccution de tous jugemens en denier.
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relTort, &  arrêts rendus dans la forme ancienne par quelque 
tribunal ou cour de juftice que ce fo it, poftérieurement à 
répoqus où ce décret a dû parvenir à chaque tribunal» 

Deuxième décret.

Décrété que les dénonciations faites contre les tribunaux 
qui auroient refufè d’exécuter les décrets de l’aiTeinblée, 
avec les pièces jointes feront remifes au comité de re­
cherches , pour' en être rendu compte inceffamment à 
l'alTemblée nationale.

Troi/icme décret.
Toute cour, même en vacation, tribunaux, munici­

palités &  corps adminiftratifs, qui n'auront pas infcrit 
fur regiflres, dans les trois jours après la réception &  
publié dans la huitaine, les loix faites par les repréfentans 
de la nation, acceptées ou fanflionnées &  envoyées par 
le ro i, feront pourfuivis comme prévaricateurs dans leurs 
fondions, &  coupables de forfaiture.

A  K  l  S.
N . B. MM. les Souferipteurs, dont l’abonnement a fini 

au cent-vingtièm e num éro, font priés de renouveller, 
&  de rapporter le numéro de leur foufcrîption, qui fe 
trouve fur l’enveloppe du Journal.

On fouferit, à Paris, chez C u ssA C , Libraire, au 
Palais-Royal, N °*.7 6 c8 , &  chez les principaux Libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6Uv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 fo u s, franc de port, 
dans tout le royaume. Le cinquième abonnement commen­
cera au cent-vingt-unième numéro, &  finira au cciit-cin- 
qtianrième ; on eft prié d’affranchir le port des lettres &  de 
l’argent,  fans cette précaution les lettres ne feroient pas 
reçues.
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